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SOCIETE DE PHYSIQUE ET D'HISTOIRE NATURELLE DE GENEVE

STATUTS
(Etat au 6 mars 1991)

Chapitre I
BUT ET COMPOSITION

Art. 1 La Societe de Physique et d'Histoire naturelle de Geneve est une association aux
termes des articles 60 et 79 du Code civil suisse. Elle a pour but l'etude et l'avancement
des sciences exactes et naturelles. Elle est neutre en matiere politique et religieuse. Elle
s'interdit tout but lucratif. Elle a son siege ä Geneve. Sa duree est indeterminee. Elle est
membre de l'Academie suisse des Sciences naturelles (ASSN).

Art. 2 La Societd comporte des membres ordinaires, des membres d'honneur, des membres
collectifs, ainsi que des membres bienfaiteurs.

Art. 3 Les organes de la Society sont l'Assemblöe generale et le Comite.

Art. 4 L'Assemblee generale est convoquee au debut de l'annee par le Comite. Elle entend
les rapports annuels et procede aux Elections. Tous les membres ont le droit de vote;
cependant, ce droit est limite ä une voix par membre collectif et les membres bienfaiteurs
ont voix consultative.
Une assemblee generale extraordinaire peut etre convoquee par decision du Comite ou ä
la demande d'au moins un cinquieme des membres.

Art. 5 Le Comite se compose de 8 ä 12 membres ordinaires: le president, le vice-president,
le president sortant de charge, le secretaire, l'archiviste, le(s) redacteur(s), le tresorier et
l'(es) assesseur(s). II est elu pour 2 ans par l'Assemblee generale ä la majorite des deux
tiers des suffrages exprimes, et si un second tour de scrutin s'impose, ä la majorite
simple. Le Comite entre en fonction immediatement apres l'Assemblee generale qui l'a
elu.

Art. 6 Le Comite est investi des pouvoirs les plus etendus pour l'administration de la
Societe.
Pour tous actes ä passer, il peut deleguer un ou plusieurs de ses membres. Au besoin, il
peut constituer un bureau restreint ou des commissions chargees de täches particulieres.
Les decisions du Comite sont prises ä la majorite des membres presents; en cas d'egalite,
la voix du President est preponderante.

Art. 7 Le president represente la Societe. II preside les seances et prepare l'Assemblee
generale. II n'est pas immediatement reeligible.

Art. 8 Le vice-president remplace le President. En principe, il est candidat ä la presidence ä

l'echeance du mandat du President.

Art. 9 Le secretaire est responsable de l'organisation des seances et de la redaction de leurs
proces-verbaux.

Art. 10 L'archiviste s'occupe du regroupement, classement et mise ä jour de tous les
papiers, actes et documents utiles au developpement et ä l'histoire de la Societe.

Art. 11 Le(s) redacteur(s) est (sont) responsable(s) de l'impression des publications de la
Societe selon les directives du Comite.
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Art. 12 Le tresorier tient les comptes et gere la fortune de la Societe selon les directives du
Comite.

Art. 13 Deux verificaterurs des comptes et un suppleant, ne faisant pas partie du Comite,
sont 61us tous les deux ans par l'Assembl^e generale.

Art. 14 En cas de vacances au sein du Comite, celui-ci prend toutes dispositions pour
assurer la suppleance jusqu'ä la prochaine Assemblee generale annuelle.

Chapitre II
MEMBRES

Art. 15 Tous les membres ont le droit de vote lors des Assemblees.
Tout candidat au titre de membre ordinaire doit adresser une demande d'admission ecrite
au President; elle doit etre appuyee par deux membres ordinaires. Le Comite decide de
l'admission des nouveaux membres ordinaires en se fondant sur la valeur des titres et
travaux du candidat.

Art. 16 Le titre de membre d'honneur peut etre accorde aux savants qui se sont distingues
dans les sciences exactes ou naturelles.
Tout membre ordinaire peut adresser, par ecrit, au President, une proposition
circonstanciee de nomination d'un membre d'honneur.
Le Comit£, s'il est favorable ä la proposition, la soumet ä l'Assemblee generale qui
decide ä la majorite des deux tiers.

Art. 17 Le titre de membre bienfaiteur peut etre decerne, par decision au Comite, aux
personnes, membres ou non, qui apportent ou ont apporte un appui financier ä la
Societe. Ce titre leur est confere lors d'une Assemblee generale.

Art. 18 Le titre de membre collectif peut etre accorde par le Comite ä toute collectivite
s'interessant ä l'avancement des sciences exactes et naturelles, qui adresse une demande
ecrite au President. Chaque membre collectif est represents par un delegue muni des
pleins pouvoirs.

Chapitre III
SEANCES

Art. 19 La Societe se reunit en seances ordinaires et en Assemblees generates. Elle peut
organiser en outre des excursions scientifiques.

Art. 20 Les seances ordinaires sont publiques; elles sont consacrees aux communications et
aux conferences. Des communications de personnes non membres peuvent etre acceptees
sur preavis favorable d'un membre ordinaire. Le Comite fixe le nombre et la date des
seances ordinaires.
Les stances prevues n'ont lieu que si le nombre de communications annoncees est
süffisant.
Le President et le secretaire peuvent limiter le nombre de communications presentees
pour une meme seance.

Art. 21 Le Comite, ou en cas d'urgence, le President, peut convoquer des seances et des
Assemblees extraordinaires.

Art. 22 Lors de l'Assemblee generale, les rapports du president, du secretaire, du(des)
redacteur(s), du tresorier et des verificateurs des comptes, sont soumis ä 1'approbation
des membres. L'Assemblee procede aux Elections et fixe le montant des cotisations
annuelles.
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Art. 23 Les convocations aux Assemblies sont envoyees aux membres au moins 10 jours
avant la date prevue. Elles portent l'ordre du jour.

Art. 24 Les communications doivent etre annoncees au secretaire au moins 10 jours avant
la date prevue de la seance.
Le texte definitif, conforme au reglement de publications, doit etre remis au secretaire ä la
seance meme.
Le President peut donner la parole ä tout membre qui desire signaler des faits de nature
scientifique, susceptibles d'interesser la Societe (rapports scientifiques).

Chapitre IV
PUBLICATIONS

Art. 25 La Societe edite:
1. Les "Archives des Sciences".
2. Les "Memoires de la Societe de Physique et d'Histoire naturelle de Geneve".
Tous les textes publies par la Societe restent sa propriete.

Art. 26 Les "Archives des Sciences" publient, conformement au reglement des publications,
des travaux scientifiques in6dits, acceptes par le Comite et, sous le titre "Compte-rendu
des seances de la Societe de Physique et d'Histoire naturelle de Geneve", les
communications, les rapports scientifiques, ainsi que des informations d'ordre
administratif.
Les "Memoires" sont reserves ä la publication de travaux inedits importants qui ont ete
acceptds par le Comite.

Art. 27 Un reglement des publications, adoptö par l'Assemblee generale, definit les
modalites de publication.

Art. 28 Les publications de la Soci6te, ä l'exception des "Memoires", sont adressees
gratuitement ä tous les membres de la Societe.

Art. 29 Les "Archives des Sciences" sont adressees, ä titre d'echange, aux Societes
correspondantes avec lesquelles un echange de publication a ete accepte par le Comite.
Les periodiques reijus en echange sont confies ä la Bibliotheque publique et universitaire.

Chapitre V
FINANCES

Art. 30 Les ressources de la Societe sont constitutes par les cotisations des membres, par
des abonnements, par des subsides, par la vente de publications, par des dons et legs et

par les interets du Fonds ordinaire et du Fonds Rehfous-Collart.

Art. 31 Le montant des cotisations annuelles est fixe par l'Assemblee generale. La
cotisation des membres collectifs est egale, au moins, au triple de la cotisation des
membres ordinaires.
Les membres d'honneur et les membres bienfaiteurs ne payent pas de cotisations.
Sont egalement exempts de la cotisation, les membres äges de plus de 70 ans et ayant
verse au moins 30 cotisations.

Art. 32 Le titre de membre ä vie est acquis par le versement d'une cotisation unique dont le
montant egale vingt fois celui de la cotisation annuelle.

Art. 33 Tout membre en retard de plus de deux ans dans le paiement de sa cotisation et qui
ne donne pas suite aux reclamations du tresorier peut etre considere, par le Comite,
comme demissionnaire. Apres une annee de retard, il ne re?oit plus les publications.

Art. 34 Les membres sont degages de toute responsabilite financiere personnelle quant aux
engagements pris par la Societe, lesquels sont uniquement garantis par ses biens.
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Chapitre VI
FONDS DE LA SOCIETE

Art. 35 Les fonds de la Societe sont: le Fonds ordinaire, le Fonds Rehfous-Collart, le
Fonds Augustin-Pyramus de Candolle, le Fonds Marc-Auguste Pictet, ainsi que le
Fonds Conferences.

Art. 36 Le Fonds ordinaire, constitue initialement par le reliquat du Fonds des "Archives
des Sciences physiques et naturelles", est alimente par les cotisations, les abonnements
aux publications, les dons, legs et subventions, par la vente des publications de la
Societe, ainsi que par les interets des avoirs de la Societe.

Art. 37 Un Fonds special, dit "Fonds Rehfous-Collart", du nom de son fondateur, a ete
constitue pour contribuer ä la distribution gratuite des tires-ä-part aux auteurs. Les
conditions d'utilisation de ce fonds sont fixees par un reglement.

Art. 38 Un fonds special, dit "Fonds Augustin-Pyramus de Candolle", du nom de son
fondateur, est destinö ä l'attribution d'un prix dit "de Candolle", decerne par la Societe ä

l'auteur de la meilleure monographic inedite d'un genre ou d'une famille de plantes.
Seuls les interets peuvent etre utilises.
Les modalites du concours sont fixees par un reglement.
La Societe a le droit de publier cette monographic dans ses Memoires.

Art. 39 Un fonds special, dit "Fonds Marc-Auguste Pictet" cree ä l'occasion du bicentenaire
de la Societe par Jean-Michel Pictet, est destind ä r^compenser des travaux dans le
domaine de l'histoire des sciences par l'octroi d'un prix et d'une medaille.
Les modalites de concours et d'octroi sont Fixees par un reglement.
La Societe a le droit de publier les travaux retenus dans ses Memoires.

Art. 40 Un fonds sp6cial, dit "Fonds Conferences", est destine au financement de
conferences publiques d'interet pluridisciplinaire.

Chapitre VII
MODIFICATIONS DES STATUTS
ET DES REGLEMENTS DIVERS

Art. 41 Toutes modifications des Statuts ou des divers reglements doivent etre soumises ä

l'Assemblee generale. Les modifications proposees doivent etre communiquees aux
membres en meme temps que la convocation ä l'Assemblee generale.

Art. 42 En cas de dissolution de la Sociöte, la derniere Assemble generale decidera de
l'emploi de l'actif disponible eventuel. Les publications et les archives de la Societe
seront alors remises ä la Bibliotheque publique et universitaire de la Ville de Geneve.

Les presents Statuts ont ete adoptes
par l'Assemblee generale du 8 fevrier 1978,

et modifies les 9 fevrier 1983, 8 fevrier 1986,
16 mars 1987, 28 fdvrier 1989 et 6 mars 1991.

Le president: Marc VUAGNAT

Le secretaire : Jean WÜEST
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